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La médaille officielle de la Société suisse d'agriculture,
Zurich 1883.

Une médaille, dont nous aurions dû depuis longtemps donner

la description à nos lecteurs, est celle commandée par le Comité
de la Société suisse d'agriculture, lors de l'Exposition nationale
de Zurich 1883.

Malheureusement, il nous avait été impossible jusqu'à ce jour
d'en obtenir un exemplaire pour faire notre description.

A notre avis, cette médaille est une des meilleures œuvres de

notre collègue Ed. Durussel.
Le droit est simple et de bon goût ; un cercle de grènetis suit

le bord de la tranche ; dans le champ, la tête de Cérès regardant
à droite, couronnée d'épis, de fleurs, de branches de laurier et de

ohêne ; à droite : AGRICOLTURA, à gauche : HELVETICA.
Au-dessus de la tête, une étoile à cinq rais (dite de Vénus), symbole

de la divinité.
Au bas : e. dueussel.
Le revers montre également un cercle extérieur de grènetis,

puis dans le champ une couronne formée de rhododendrons, d'épis,
de fleurs des champs et de pavots, de fruits, de chêne, de branches

de vigne avec grappes, etc. Au-dessus, entre les deux extrémités

de la couronne, une tête de cheval tournée vers la gauche ;
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au bas, un taureau passant sur la couronne et marchant vers la
droite ; à gauche, une locomobile, à droite, un trophée d'instruments

aratoires, brochant également sur la couronne.
Au milieu de la couronne, en deux lignes : ZURICH [| 1883.
Diamètre, 51 millim.
Argent, 285 exemplaires (50 grammes) ; vermeil, 82

exemplaires ; bronze, 280 exemplaires.
Si la tête de Cérès nous rappelle quelque peu celle de VHelvétia

que semble particulièrement affectionner notre collègue
Durussel, nous devons avouer que le relief de la médaille que nous
venons de décrire est bien supérieur à celui des précédentes et

nous nous faisons un plaisir de constater un bon et nouveau travail
dans le coin du revers.

Espérons que M. Durussel tiendra à soumettre pour le Tir fédéral

de Berne, en 1885, une belle composition, qui sorte également
du genre admis de 1876 à ce jour et que le Comité, chargé de

décider, n'ait pas à hésiter pour le choix. L'histoire cantonale de

Berne, qui est assez riche en épisodes historiques mémorables, et

son titre de Ville fédérale surtout, doivent nécessairement inspirer

à M. Durussel une conception de premier choix, pour la réussite

de laquelle chaque lecteur du Bulletin fera certainement les

meilleurs vœux.

Les billets de banque et la pièce de vingt francs.

Nous lisons dans le National du 13 juillet :

« Par dépêche télégraphique.
« Berne, 6 juin.

« M. Kaiser rapporte sur les finances, particulièrement
sur nos relations avec l'union monétaire, les réserves de la caisse

fédérale, les plaintes des artistes suisses contre les autorités fédérales

coupables d'avoir commandé à l'étranger les dessins et la

gravure des coins destinés à frapper les monnaies suisses. Le

rapporteur propose à ce sujet de voter le postulat déposé par la
commission : « Le Conseil fédéral est invité à adjuger à l'avenir
par voie de mise au concours les dessins et travaux de gravure
pour les monnaies et billets de banque. »

« Cette proposition soulève une longue discussion, à laquelle
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